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JOURNAL OFFICIEL' 'DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOUS LE "fANDAT DE LA l'RANCE 
--,.... 


il '.

Vu l',,rrôté du '11 décembre 1925 instituant la prime de '" Il' 1.2 francs par.jOl,lf pâur un fonctionnai.re ou. agent dont un 


tl'ily'uil ; l membre de la lamille est pl'ésent dans le Territoire; 

Err '{ue de simplifier les écritures comptablés ; 
 !,1 1t; francs par jour pour un fonctlomiaire ou a'gent ayant 
L~ Conseil d'Administration entendu, plusièurs: membres de sa lamille prllsent dans le Territoire. 

AUT, 3. -:--',Les dispositionsdes nrlieles 2 ct 3 del',mêlé
ARRI~TE: ' sus-visé du 11 'décembre 1925 n-,44i1 reslent en vigueur, 

ART,.4. - Le dlel,du Secrétariat Général, le direcl.ilr duAHTlCI.• P .."mR, A compler du 1" jan,,,ier '1928, la 
Service des Voies de pénétration et du Wharl et les comnlanl'dm. de travail instilnée par l'arrêté slls·visé du 11 décem· 

dan!s de cerele son chargés de te~éculion du présent arrêté,
bre ,]9.20 ne sera allouée qu'aux oùvl'Ïe:rs des cadresréguliè-. 


rBment organisés. . 
 Lomé, 1. 9 janvier 1928,i 

SIADOUS. 

global· -' 


l'DUS autres lunnœu'iTes recevront désormais un salaire 

AnT. 2. - Le ellel du Secl'étui'ial Géli<iral, le direcwur du 

Son'ice des Voies de pénétration et du Wbarf et les corn· 
 , ARRÊTIJ:' iV· 35 lIlodicia'ut ""1'1. 2 de 1""'I'élé ,Ji- 126 dui' l ' 
mundn~t,s ,dc eon'les sont chargés de Pexéculion du présent 17 nov-emôl'(! 1921 'l'é,qieJ}f(!ulanl le fonctionnement de la 
arrêté. fourrière' da'nt; divm;s cefitres du Togo. . 

Lom,é, le 9 janvier 1928. 
, VAdmin'isLrateur en Chef des Coloni'es,

SIADOUS, 
Chevalier de lu Légion d'Honneur, 

~.. ~...._~.._-'-'-  - . Commissaire de la Républjque p, Î.) 

Vu le décret d!I, 23 ,mars '1921 déterminant les attributionsARRiaÉ; N' 3l fixant l'OUI' tanuée 1.928 les lf.lU:Ii de et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
l'ind8liwité de zçme et de l.'ù1.deûwite specia.le du Togo â 

Yu' l'arrêté n' Hl6 du 17 noyembre '1921 régl~mént.nt le " allouer au per:sonn..el eU1'opêeu. ,eiù;ervice'dans te Territoire, 
fonctionnemiùü de la fourrière dans divers centres ou Togo; 

L'Administrateur ~n Chef des Colonies, L~ Conseil (:PA41l1jnistratio~ entendu; 
Chevalier dé la Légion ù'Homieur, ~ 

ARRÈTE;Commissaire de la République p, L,' 
, " 

Yu le déer~t du 23 mars 1921 déterminantlè~attribulions ARTICLEP.a",,,, ~ L'a!'licle2dc l'~rrêté n'126du 17110
et les pouvoirs du' Ùorn~issail'e de I~ "RépubHquè aU: Togo; 
 vembre 1921 est ainsi modiliê : 


Vu le décret du '2 mats 1910 SUl' la solde et les accessoires' 
 « Dans tous les chels-lieux de cer'eln et de S!lbdivision tiltde solde du personnel colonial; ensemble tous les acles 
«\l'erl'itoirè fonctionne lln_sel'\'ice (~e fourrière. »modificatifs subsequents 1 notamment les décrels d.cs 'l2juin 


1911 etll septelllbrei920; , , , 
 Att:r. 2, - Le_s administ.rate~Jrs de cercle sont .ch'il'gés tIc 
Vu l"amHé \lu H décembre 1925 n' 141l ,'elatif il J'indem· l'exécution ùu présent arl'êté, 


nité spécilile dti Togo, notnmment dans ses arlieleR 2. et 3; , 

Lomé, le 9 janvier '1928"

Vu l'arrété n' 30 dn 17 janvie'!' 1927 fixant, pour compter 

du 1~~ juuvier 1927, les taux ùc_s imJ~mnitês de zone et de 
 SIADOUS. 

,l'indemnité :::.péciule du.Togo allouées nu pel'ROnncJ Clll'9P~en . i 


en ser\'ice nu Togo; . . 


Vu le procès·verbal de la séance tenue le:li décembre '1927 
Al{J(J~'l'l;; A';' 37 porlant prQl'ogfllfo.u-d'e,xel'cùe du IJUd.fJ,'t ":.par la Commission chargée d'cxpl'inwf son avis surl'oppor


innUé de. mail.llenil' on de supprimer ou de modifier en :1928 
 Local du l'erritoù·e' du 1'ogo pÜlCÔ sous "le malîdat rie lu 
les inCiemnités de zone et (le cherté Ile vic et l'indemnité fl'rance (exe1·cù.;(( 102ï.) 
spéc:.iale dn Togo allo~ées an personnel des, cadres eurol3éens 

et indigênes dp,Territoire ; L'Administrateur en Chef des Colonies,


:! 

Il 
L&~ConseiJ d:Administl'ation entendu, . Chevali,er de l.a Légion d~Honnertr, 


Commissaire de la République, p. i. 

ARllÈTE: 

: 1 Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les uttl',ùulÎo;,s 
11 et les pouvoiù du Commissaire de la Répub1ique flU Togo;

AI\TICJ.I:I PalUnER. --' Le taux ,de l'indemnité de zone allouée 
1 Vu Icdéeret du 30 décembre 1'912' sur le régime linaneier ' 

à compler du "P." Janvier ·1928 nu pe.rsonnel CÎ,'il en service' q' des Colonies en son article 05 Qotammcnt; 
an Togo reste ~ous reserve de modificaJio,!s ultérieures 

1: Vn'Ie décret du 31 décembre '1926 npprouvantlesBU\lgr.ts,'
celui fixé pal' ral'rtHé dn 1, janvier 192,7 sus~visé, soit 15 f1'8, dn Territoire du Togo placé sous le tllnndat"'ùe·la Frnnce

" pnr jour ,dans tous les cerCles,,, " (exercice 1927). 

APT, 2. ~ Les taUl< de l'inde''mnilé spéciale duTô'goaÙouée 
 Vu,la déclaration motivée'du chef du Secréta~i"tGéJlérar; 

à compter du 1" janvier 1928 ail personneldvil et militaire ordonnateur délégué,du Budget Local !'t du Budget de la,,~l, Santé Publique; . ,eu~'opéen hors cadres et assimilé, eU"service dans le Terri  ,toh'~ restent sous réserve de modifications y.ltérl,eures 1 
ARRÊTE: ~eux fixés par l'al'Hele 2 ùe Porrêté du 17j'anvier 1927 sus- " 


visé soit ': ' 
 ARTlCf,B,PnBm••. - Est prorogée jusqu'au 2"8 lévriel'192S' , 
9 francs par jour pour un fonctionnaire ou un 'agent seul la période pendant laquelle pourront se consommer les faits. , 

présent dans le Territoire; 1 de dépenses nUérenls aux tr~vàux ci.après: ' 

http:npprouvantlesBU\lgr.ts
http:r�gl~m�nt.nt
http:specia.le
http:fonctionnai.re

